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N° 2008-4740 - proximité, ressources humaines et environnement - 
Démarche requalifi cation professionnelle 2007-2008  - Délégation 
générale aux ressources - Direction des ressources humaines - 
Service prévention-santé au travail -

M. LE PRÉSIDENT : Madame Mermoud a été désignée comme 
rapporteur du dossier numéro 2008-4740. Madame Mermoud, 
vous avez la parole.

Mme MERMOUD, rapporteur : Avis favorable de la commission 
sur la démarche de requalifi cation professionnelle, monsieur le 
président.

M. LE PRÉSIDENT : J’ai une intervention du groupe GAEC.

Mme MERMOUD : Monsieur le président, la présente délibération 
sur la démarche de requalifi cation professionnelle est une 
occasion de souligner les efforts faits dans ce mandat en matière 
de ressources humaines dans notre Communauté. Sans rentrer 
plus avant dans les détails du dossier lui-même puisque nous 
avons eu l’occasion de l’aborder plusieurs fois ici, je voudrais 
simplement rappeler quelques points.

Tout d’abord, l’enjeu est très important pour notre Communauté. 
Le Grand Lyon compte près de 3 000 agents de catégorie C 
technique et l’usure physique liée à certains métiers est 
importante. Malgré les actions de prévention développées, ce 
sont aujourd’hui près de 300 agents qui ont besoin d’un poste 
adapté pour pouvoir retrouver leur place dans le monde du travail.

Deuxièmement, il importe bien sûr d’associer politique de 
prévention et politique de reconversion ou de remise à l’emploi.

Ensuite, bien sûr, il s’agit d’une démarche de longue haleine ; 
celle du Grand Lyon a démarré en 1995 mais elle a été 
confortée et amplifi ée dans ce mandat, malgré le contexte 
budgétaire contraint qui est le nôtre. Nous décidons ainsi ce soir, 
à travers cette délibération, d’affecter dix nouveaux postes à la 
reconversion des agents pour 2008.

Enfi n, il s’agit d’un véritable travail de dentelière pour identifi er 
les diffi cultés des agents et les accompagner, pour identifi er les 
postes adaptés aux reconversions et ceci mobilise l’ensemble 
des services communautaires. 

Mais je crois que la meilleure façon de résumer combien nous 
pouvons être fi ers du travail accompli c’est de vous annoncer 
que la démarche de requalifi cation professionnelle menée par le 
Grand Lyon vient d’être désignée lauréate, dans sa catégorie, du 
grand prix du management public lancé par le groupe Moniteur. 
Madame Sabine Cibert, chef de projet sur ce dossier, ira ainsi 
dans quelques jours à Paris, au salon de l’emploi public, 
recevoir ce prix au nom de l’ensemble des équipes et agents 
du Grand Lyon qui contribuent à sa mise en œuvre ; qu’ils en 
soient félicités ici !

Je vous remercie.

M. LE PRÉSIDENT : Merci bien. Je mets le dossier aux voix :

- pour : groupes Socialiste et apparentés - Communiste et 
intervention citoyenne - Gauche alternative, écologique, 
citoyenne - Les Verts - Radical - Union pour un mouvement 
populaire - Synergies-Avenir - UDF et apparentés - Union pour 
la Communauté - Alliance pour le Grand Lyon opérationnel - 
MM. Joly, Uhlrich,
- contre : néant,
- abstention : néant.

Adopté.

Rapporteur : Mme MERMOUD.

N° 2008-4744 - déplacements et urbanisme - Décines 
Charpieu - Plan local d’urbanisme (PLU) de la Communauté 
urbaine - Révision n° 1 sur le territoire de la Commune - Bilan de 
concertation préalable - Délégation générale au développement 
urbain - Direction du développement territorial - Planifi cation 
urbaine -

N° 2008-4745 - déplacements et urbanisme - Décines 
Charpieu - Plan local d’urbanisme (PLU) de la Communauté 
urbaine - Révision n° 1 sur le territoire de la Commune - Arrêt du 
projet - Délégation générale au développement urbain - Direction 
du développement territorial - Planifi cation urbaine -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur le vice-président Crimier a été 
désigné comme rapporteur des dossiers numéros 2008-4744 
et 2008-4745. Monsieur Crimier, vous avez la parole.

M. le vice-président CRIMIER, rapporteur : Merci. Monsieur le 
président, chers collègues, ces deux dossiers font suite à la 
délibération du 9 juillet 2007 qui avait mis en révision le PLU et 
lancé la concertation sur la commune de Décines Charpieu ; il 
s’agissait de la révision numéro 1 du PLU. Le premier dossier 
concerne le bilan de la concertation et le deuxième l’arrêt du projet.

Dans ce deuxième dossier qui vous est soumis ce soir, plusieurs 
documents sont inclus. D’abord, une notice de présentation qui 
resitue la révision et le projet à l’échelle de l’agglomération et 
de l’Est lyonnais. Monsieur Clancy va vous passer quelques 
diapositives qui permettent d’expliciter ce dossier. 

Les documents composant ce dossier comprennent aussi un 
plan de zonage au 5/1000, sur lequel apparaît un nouveau 
zonage AUIL qui est inscrit sur la totalité du site retenu, à savoir 
l’ancienne zone AU3 et une petite partie du zonage UI, à l’est du 
collège. Est également inscrit sur ce plan l’emplacement réservé 
du mail piéton et de voirie depuis l’avenue Jean Jaurès jusqu’à 
la rue Marceau et un emplacement réservé de voirie depuis la 
rue de Sully jusqu’au futur mail.

Les hauteurs inscrites, à ne pas dépasser sont de 15 mètres 
et 60 mètres selon les secteurs. Le coeffi cient d’emprise au 
sol maximal est de 1 pour la partie centrale et de 0,60 pour les 
autres sous zones.

Les caractéristiques de la zone UIL sont les suivantes : c’est une 
zone spécialisée, destinée à recevoir les grands équipements 
sportifs, de loisirs ou culturels de niveau d’agglomération 
permettant, en outre, des activités économiques liées à ces 
équipements. Les règles sont pour l’essentiel celles de la 
zone UI courante que nous connaissons tous bien.

Le plan des polarités commerciales qui vous est présenté sur 
la quatrième diapositive, au 1/5000 -donc l’échelle est peut-être 
un peu petite pour s’en rendre bien compte- est inscrit sur une 
partie du site pour un plafond de 1 500 mètres carrés maximum 
de surfaces de vente permettant le transfert de l’OL Store.

L’orientation d’aménagement traduit la partie d’aménagement 
retenue pour l’ensemble du site et la répartition spatiale des 
différentes fonctions et activités qui vous sont présentées sur 
cette diapositive. Elle précise que la hauteur de 60 mètres ne 
sera utilisée que pour le stade lui-même et que, sur le reste 
de la zone, les hauteurs seront beaucoup plus faibles, sauf 
ponctuellement pour des immeubles de bureaux ou d’hôtellerie.

Ensuite, quelles vont être les phases suivantes de la procédure ? 
Votre délibération approuvant le dossier d’arrêt de projet sera 
transmise pour avis aux communes, à l’Etat et aux personnes 
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publiques associées : chambres consulaires, Sépal, Sytral, 
Département, Région. Le délai pour rendre leur avis est de trois 
mois. Ces avis seront joints au dossier d’arrêt de projet mis à 
l’enquête publique. Celle-ci durera un mois, vers mi-mai, mi-juin. 
Ensuite, traditionnellement, le commissaire-enquêteur rendra 
son avis dans un rapport. Enfi n, notre Conseil sera amené à 
approuver la révision, après avoir pris connaissance bien sûr du 
rapport d’enquête, selon la date à laquelle celui-ci sera remis. La 
délibération pourrait intervenir en juillet ou en septembre 2008 
et sera bien sûr de la responsabilité de la nouvelle assemblée 
communautaire.

Je vous remercie de votre attention.

M. LE PRÉSIDENT : Merci beaucoup. J’ai d’abord une 
intervention du groupe Radical. Le groupe Radical est absent. 
Alors le groupe GAEC.

M. FOURNEL : Monsieur le président, chers collègues, je crois 
d’abord que nous pouvons remercier les services pour la qualité 
du document de restitution des débats publics qui montre bien 
que les enjeux dont nous avions débattu ici en séance se sont 
naturellement retrouvés dans l’expression des habitants, des 
associations qui ont été recueillis. 

Au-delà de l’avis favorable que nous donnerons sur ce rapport 
pour l’implantation de cet équipement d’agglomération qui devrait 
permettre d’obtenir un effet de levier pour le développement 
de ce secteur, le compte-rendu des débats avec les habitants 
montre bien qu’il faudra garantir les conditions de réussite de ce 
projet sur toute une série d’axes. 

Le premier axe que l’on peut relever -et qui avait d’ailleurs été 
soulevé ici- porte sur le développement économique et le projet 
annexe de centre commercial contigu au projet d’OL Land. Je 
crois que si les réponses qui sont dans le document annexe sont 
tout à fait satisfaisantes et montrent que les règles actuelles du 
PLU ne permettent pas la création de ce centre commercial, il 
faudra conserver cette position dans la durée pour que nous 
ne nous retrouvions pas en situation de concurrence aves les 
projets antérieurs sur ce secteur.

Deuxième garantie qu’il faudra donner -qui est évoquée et sur 
laquelle il y a déjà eu l’amorce d’un travail- c’est le travail sur 
l’emploi et l’insertion pour les populations du secteur ; là-aussi il 
faudra être plus précis et aller plus loin sur les pistes déjà engagées.

Autre axe, celui de la desserte en transports en commun. 
Je crois que, du point de vue de l’intérêt général, la création 
de nouvelles lignes fortes, et en particulier d’un tramway, qui 
puissent compléter les infrastructures du secteur ne doivent 
pas bénéfi cier qu’au Grand stade mais à l’ensemble des grands 
équipements de cette partie de l’agglomération, et je pense en 
particulier au pôle hospitalier.

Sur le calendrier, nous voyons bien tous que la gageure de 2010 
n’est plus aujourd’hui qu’un écran de fumée et qu’il faudra bien, 
au fur et à mesure que l’on va avancer dans la procédure, 
préciser les choses sur ce calendrier pour qu’il y ait une véritable 
concordance entre la livraison de toutes les infrastructures de 
desserte et l’ouverture du stade lui-même. Il ne faut pas être 
grand spécialiste pour constater que, si le stade devait ouvrir 
avant les infrastructures, on aurait de gros risques de blocage 
d’une partie de l’agglomération.

Voilà pour les enjeux essentiels. Pour le reste, on a déjà eu 
l’occasion de débattre et on va avoir encore -comme le calendrier 
de procédure l’a montré- d’autres occasions d’y revenir. Je crois 
que l’on a là l’essentiel.

Le dernier point portera naturellement sur le nécessité absolue 
de transparence sur le coût pour les fi nances publiques toutes 
confondues, le coût des infrastructures puisque le projet lui-
même est certes privé mais, quand on additionne -et c’est normal 
pour un projet de cet envergure- les différents coûts qui devront 
être investis pour réussir la desserte du Grand stade, nous 
aurons à faire toute la transparence et réduire les fourchettes 
d’incertitude concernant ces fi nancements.

Voilà, monsieur le président, chers collègues, ces quelques 
remarques que nous voulions faire mais nous approuverons ce 
dossier.

M. LE PRÉSIDENT : Merci beaucoup. Je donne la parole au 
groupe Les Verts.

Mme BESNARD : Monsieur le président, chers collègues, 
en préambule, seulement 3 % des Lyonnais indiquent être 
intéressés par le Grand stade. Le projet n’en continue pas moins 
son chemin malgré les oppositions exprimées par un certain 
nombre d’associations environnementales et malgré celles 
de deux communes sur les trois impactées directement par le 
projet. Depuis le début, nous exprimons notre opposition à ce 
projet à chacune des étapes de présentation et d’avancement. 

Le sondage Ifop qui était commandé par l’OL ne nous a pas 
fait changer d’avis parce qu’il est vrai que les résultats donnent 
une large majorité de sons défavorables au principe d’un 
Grand Stade fi nancé par des capitaux privés mais à combien 
tomberait ce chiffre s’il avait été demandé à ces mêmes sondés 
s’ils étaient d’accord pour que leurs impôts locaux fi nancent 
des infrastructures nécessaires au Grand stade et directement 
générés par celui-ci ?

Pour revenir à l’autre sondage réalisé par CSA que j’ai cité en 
préambule et auquel vous avez fait allusion lors de vos voeux, 
monsieur le président, il s’avère qu’il indique que les trois 
priorités des Lyonnais pour le prochain mandat sont, dans l’ordre, 
le logement, les transports en commun, la pollution et placent 
en dernière position le Grand stade avec 3 % de personnes 
intéressées. Je dois dire que notre groupe est fi nalement sur la 
même position fi nalement que les Lyonnais.

Alors, pour en revenir au projet du Grand stade en tant que tel, 
nos réticences portent avant tout -et nous l’avons suffi samment 
dit- sur la localisation choisie qui porte atteinte à une zone 
sensible et pose un problème d’équité territoriale. Les résultats 
de la concertation à Chassieu d’ailleurs où 371 foyers se sont 
exprimés laissent bien apparaître une large opposition à ce projet 
quant au fait que Décines Charpieu récupère un équipement de 
prestige -et même des espèces sonnantes grâce à la taxe sur les 
spectacles- mais Meyzieu et surtout Chassieu se voient imposer 
des équipements lourds et des nuisances importantes. Sur ces 
espaces périphériques au Grand stade, les nuisances ne seront 
pas intermittentes mais permanentes car les infrastructures 
nouvelles sont utilisées au quotidien ; et cela vaut notamment 
pour la LY 6 qui est une pénétrante majeure vers le centre de 
l’agglomération, deux fois deux voies à travers un espace naturel 
sensible qui abrite une faune et une fl ore remarquables.

Malgré la recommandation du Sage de l’est lyonnais sur lequel 
nous votons aussi ce soir, Chassieu perd au passage le dernier 
poumon vert de l’Est lyonnais, qui est -rappelons-le- la branche 
nord du V vert ; ce n’est qu’un petit basculement sémantique 
proposé par la nouvelle version du PLU mais cela ne change 
rien à ce saccage ni aux effets prévisibles sur la part modale des 
transports en commun que nous essayons de développer par 
ailleurs, à grand prix et avec de grands efforts.
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nous aurons à émettre dans notre assemblée et, petit à petit, ce 
que je veux indiquer en particulier aux riverains, nous prendrons 
en compte l’ensemble des problèmes.

Le premier problème soulevé avec justesse par un certain 
nombre de membres de notre assemblée est celui des transports. 
Mais ce problème n’est pas valable simplement pour le stade 
de l’Olympique Lyonnais, c’était très généralement l’ensemble 
de l’est lyonnais qui se trouvait aujourd’hui -je dis "aujourd’hui", 
on va dire "hier" !- largement peu desservi par les transports en 
commun et, si l’on regarde ce que nous avons fait au cours de 
ce mandat, on s’aperçoit qu’à l’exception du tramway pour le 
Confl uent, et encore ! -peut-être en reparlerai-je tout à l’heure-, 
l’ensemble des grands projets de transports en commun que 
nous avons réalisés ont été faits pour désenclaver l’Est lyonnais 
parce que nous savons que c’est là que se développera 
l’économie de demain. 

Nous savons que c’est là aussi que se développera le logement 
de demain, nous savons qu’il nous faut conserver un certain 
nombre de grands espaces verts et nous sommes en train 
de travailler avec les services sur ce que nous appelons "la 
main verte" de manière à ce qu’il n’y ait pas un espèce de 
développement diffus de l’agglomération mais qu’il y ait un 
développement organisé permettant d’avoir à la fois les fonctions 
économiques, les fonctions d’habitat, des grandes fonctions 
culturelles et sportives et en même temps de garder des lieux de 
tranquillité, des lieux de nature au sein de notre agglomération 
parce que nous savons que c’est l’un de ses atouts.

Il nous est apparu qu’après avoir développé Lea, sur le nord de 
l’agglomération, en étant aujourd’hui dans le développement de 
la ligne de chemin de fer de Grenoble avec la halte Jean Macé, 
il nous a semblé -et c’est très largement ce projet qui a fait surgir 
cette interrogation- qu’il manquait une voie de desserte qui se 
trouve au centre de l’Est lyonnais et c’est pour cela qu’avec le 
Sytral, lorsque nous avons réfl échi ensemble au problème de 
desserte, nous avons décidé que cette zone serait desservie par 
une dérivation de T 2 qui puisse partir en direction d’Eurexpo, qui 
puisse nous permettre de faire en sorte également, par la LY 6 
-qui ne sera plus la pénétrante qu’elle était hier mais qui sera 
une voie à deux fois une voie, d’ailleurs réduite en largeur dans 
le PLU nouveau que nous allons élaborer par rapport à ce qu’elle 
est aujourd’hui- et qui puisse permettre de développer deux voies 
pour les automobiles mais deux voies pour des sites propres.

Nous essayons ensuite de penser plus loin et actuellement, 
avec les équipes du Sytral, nous sommes en train de réfl échir 
sur le fait que si l’Est lyonnais veut être desservi en transports en 
commun, il ne faut pas simplement qu’il soit desservi à partir de 
radiales qui vont du cœur de Lyon jusque dans cet Est lyonnais 
mais qu’en même temps, nous puissions avoir des lignes 
circulaires qui puissent permettre de relier le nord et le sud de 
l’agglomération entre eux.

Donc nous sommes en train de travailler aujourd’hui sur deux 
lignes : les lignes A 7 et A 8. La première ligne, A 7, qui partirait 
du Confl uent -qui permettrait d’ailleurs évidemment de faciliter 
l’accessibilité du Confl uent à laquelle nous pensons-, qui irait 
rejoindre le métro à Debourg et qui, ensuite, à travers Challemel 
Lacour, irait sur le quartier Grandclément à Villeurbanne. Nous 
pensons ensuite à une deuxième ligne, A 8, qui serait plus à l’est 
et qui permettrait de desservir totalement la deuxième couronne 
et en particulier à la fois les zones d’habitat mais aussi les 
zones industrielles qui, aujourd’hui, ne sont pas desservies. Et 
lorsque j’ai parlé, avec un certain nombre d’industriels, en leur 
disant : "Aujourd’hui, en matière de versement transport, nous 
ne sommes pas au taquet, nous pouvons encore augmenter 
le versement transport si cela permettait de mieux desservir 

l’ensemble des zones industrielles de l’est de l’agglomération 
lyonnaise, est-ce que vous seriez d’accord ?", la plupart de ceux 
que j’ai interrogés m’ont dit : "Oui, nous serions d’accord".

Je crois que c’est dans ce contexte-là qu’il faut replacer la 
réalisation du stade au Grand Montout. Ce que je peux assurer 
aux habitants de cette zone, c’est que, même si le dialogue a 
été rugueux -mais il ne peut être que rugueux au départ-, je 
promets que nous maintiendrons la concertation pour affi ner le 
projet, pour le rendre plus compatible par rapport à ce que vous 
attendez pour dissiper un certain nombre de vos craintes. 

Au cours de ce mandat par exemple, nous avons fait en sorte 
que le commerce de centre-ville à Lyon mais en même temps 
dans les différentes villes de notre agglomération soit conforté 
et on s’aperçoit effectivement, lorsqu’on regarde l’enquête 
ménages qui est parue il y a deux ou trois mois, que nos centres 
ont été confortés et que l’ensemble des centres de Meyzieu, 
Décines ont progressé. Nous n’allons pas ruiner ce que nous 
avons fait au cours des sept dernières années et ce sera une 
réfl exion d’ensemble dans le cadre de la réécriture du SDUC 
qui permettra de défi nir les surfaces commerciales et nous nous 
adapterons à ce que les enquêtes que nous sommes en train de 
réaliser nous indiqueront sur effectivement le redéploiement du 
commerce dans l’agglomération lyonnaise.

Voilà, mesdames et messieurs, aujourd’hui, nous avons franchi 
un pas, je crois qu’il est utile pour notre agglomération mais 
je sais qu’il faudra encore beaucoup de travail pour qu’un 
projet ici ou là puisse être vu avec réticence, puisse être non 
seulement accepté mais demain apparaître comme fi nalement 
emblématique du renouveau, d’une nouvelle dynamique de l’Est 
lyonnais.

Vous savez, il se trouve que demain je vais inaugurer un 
multiplex dans le quartier de l’Industrie et je peux vous dire 
qu’au départ, lorsqu’on leur a présenté le plan d’aménagement 
du quartier, les gens de ce quartier étaient extrêmement 
réservés. Et aujourd’hui, si vous venez dans ce quartier, vous 
vous apercevrez que l’on n’a pas fait n’importe quoi, que l’on n’a 
pas en particulier massacré la nature.

Quand j’indique que demain, comme j’ai fait les berges du Rhône, 
je ferai les berges de Saône, croyez-moi, l’Anneau bleu -qui vous 
concerne également et totalement- sera réalisé parce que c’est 
bien un équilibre entre la ville et la nature que nous souhaitons 
réaliser. Nous savons que, pour cela, il est extrêmement 
important de développer les transports en commun de manière 
à réduire le rôle de l’automobile car souvent les habitants de 
notre agglomération et ceux qui viennent y travailler sont 
forcés de l’emprunter parce qu’ils n’ont pas d’autre moyen de 
transport. Croyez-moi, je crois que demain les gens qui arrivent 
de l’Isle d’Abeau, de Bourgoin et fi nalement de toute la région 
du nord Isère souhaiteront que l’on développe des transports 
en commun et s’associeront avec nous, avec la Région, et ceci 
pour les zones traversées, ces zones de l’est lyonnais. Ce sera 
une transformation du confort de vie et de votre qualité de vie.

Mesdames et messieurs, nous allons continuer à travailler 
ensemble et je m’engage à ce que ce projet ne soit pas 
simplement un grand projet pour l’agglomération lyonnaise mais 
aussi un beau projet pour les communes riveraines.

(Applaudissements des bancs du groupe Socialiste et 
apparentés). 

Adopté.

Rapporteur : M. le vice-président CRIMIER.
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N° 2008-4746 - déplacements et urbanisme - Lyon - 
Opération n° 1 444 - Mise en conformité du BPNL, du tunnel sous 
Fourvière et du tunnel Vivier-Merle - Individualisation d’autorisation 
de programme - Direction générale - Direction de la voirie -

M. LE PRÉSIDENT : Nous allons maintenant passer, si vous 
le voulez bien, au dossier suivant. Monsieur Benarbia a été 
désigné comme rapporteur du dossier numéro 2008-4746. 
Monsieur Benarbia, vous avez la parole.

M. BENARBIA, rapporteur : Monsieur le président, mes chers 
collègues, il s’agit d’une individualisation complémentaire 
d’autorisation de programme concernant le périphérique nord 
de Lyon, le tunnel sous Fourvière et celui de Vivier-Merle. Elle 
vise à mettre en conformité ces ouvrages avec la programmation 
de travaux concernant la résistance des structures au feu, la 
ventilation et les équipements de sécurité. Cette délibération a 
eu un avis favorable de la commission.

M. LE PRÉSIDENT : Merci beaucoup. J’ai deux minutes pour le 
groupe Les Verts.

M. DURIEUX : L’essence brûle, le gazole aussi, les produits 
dérivés de l’or noir qui équipent la mobilité et le transport routier 
augmentent les risques, les sinistres et les drames. Un tunnel, 
une trémie, enceintes confi nées, ajoutent des contraintes 
exceptionnelles. L’évidence est cruelle, la nécessité, l’urgence 
d’améliorer, de conforter la sécurité de chacun sont naturelles et 
fondées du bon sens. Le monde change mais les méthodes de 
gestion restent éternelles, privilégiant l’effi cacité à l’effi cience.

Trabouler Lyon est dangereux, divisons donc le problème et 
rejetons le socle du danger sur la rocade des villages entre 
Chasse sur Rhône et Villefranche sur Saône ! Le souci ne sera 
plus à l’ouest, le danger viendra de l’est, c’est presque une vieille 
rengaine. La rocade et ses approches entre Chasse sur Rhône 
et Villefranche sur Saône ne porte-t-elle pas de risques ? Pas de 
souci à Saint Priest avec la connexion avec l’autoroute alpine, 
pas de souci à proximité de la prison de Meyzieu et l’éventuel 
futur Montoux de Décines Charpieu, pas de souci au nœud 
des îles avec les connexions aux autoroutes A 42 et A 46, pas 
de souci non plus dans le vallon de Sermenaz entre Rillieux la 
Pape et Neyron, pas de souci dans la descente de Genève et la 
future connexion entre l’autoroute A 46 et l’autoroute 132 ?

La décision préfectorale renvoie chaque jour, en plus du transit 
actuel qui augmente, près de 2 000 poids lourds descendre le 
vallon de Sermenaz : 180 poursuivront par la rocade et 150 par 
le boulevard Laurent Bonnevay, 700 poids lourds remonteront 
le vallon de Sermenaz ; parmi ceux-ci, 500 seront issus de la 
rocade et 100 à peu près du boulevard Laurent Bonnevay. La 
vitesse serait réduite, les dépassements proscrits, les distances 
respectées, les contrôles augmentés. Le mur des camions existe 
déjà. La distance à parcourir est plus longue d’une vingtaine de 
kilomètres et est plus accidentée. Est-ce compatible avec les 
vœux du plan de protection de l’atmosphère ? Le travers de la 
mobilité dans les tunnels n’est pas à partager en imaginant de 
nouvelles voies rapides, des contournements, des pénétrantes 
ou en concevant des élargissements. Rien ne contraint et ne 
régule le développement routier. L’offi cialisation tacite d’une 
fi le indienne de camions n’est-elle pas un dolent préalable 
inconvenant à la création d’une troisième voie, le long du 
parcours à l’est, voire peut-être pour les tronçons insécures ?

Quelle promesse avons-nous pour le projet de ferroutage de la 
région urbaine de Lyon, en considérant bien sûr aucun dommage 
aux conditions du cadre de vie des communes traversées ? 
Quelle est l’audace à réguler et à distiller le transit des poids 

lourds et du fret autour et dans l’agglomération lyonnaise ? En 
attendant, quelles mesures compensatrices sont accordées au 
cadre de vie des riverains face à l’évolution du bruit, face aux 
altérations pour la santé par la diffusion des particules fi nes de 
tous ordres, face aux diffi cultés chroniques de la mobilité ?

La décision de monsieur le préfet vient compliquer les nuisances 
du trafi c aérien, dont ceux liés aux aéroports de Lyon Bron et de 
Lyon Saint-Exupéry. A la suite du 11 septembre 2001, à l’ouest 
du boulevard Laurent Bonnevay, le survol de l’agglomération est 
imposé à plus de 1 800 mètres ; à l’est, le survol est autorisé à 
400 mètres au-dessus des communes. L’évolution des services 
de l’aéroport de Lyon Bron porte l’augmentation et les affres du 
survol aérien, dont celui très fâcheux du bruit.

Notre délibération est opportune à la réalisation des tunnels mais 
elle ne correspond pas à un travail sur la réduction du trafi c de 
transit. Notre groupe votera favorablement à l’amélioration de la 
sécurité des tunnels mais regrette la position de monsieur le préfet.

M. LE PRÉSIDENT : Merci bien. Le groupe Socialiste et 
apparentés, vous avez la parole.

M. SERRES : Monsieur le président, chers collègues, je 
souhaite vous parler ce soir des bons et des mauvais élèves 
de notre agglomération, de ceux que l’on ménage et de ceux 
que l’on punit systématiquement ; dernier exemple en date : le 
problème des tunnels.

Tout commence ainsi : des évolutions de la réglementation 
rendent obligatoires des travaux de mise en sécurité des 
tunnels sous Fourvière et du boulevard périphérique nord de 
Lyon. En conséquence, monsieur le préfet, préfet de Région et 
du Rhône, a trouvé la solution ; il a pris plusieurs arrêtés en date 
du 11 janvier fi xant de nouvelles mesures de sécurité dans les 
tunnels en y interdisant la circulation à de nombreux poids lourds.

Par répercussion, la rocade "est" de Lyon -une rocade qui, 
selon la préfecture, devrait accueillir 2 400 poids lourds 
supplémentaires- va servir d’exutoire. Son trafi c actuel est 
d’environ 80 000 véhicules par jour dont 15 000 poids lourds 
alors que le pôle agroalimentaire de Corbas n’est pas encore 
en service. Les travaux de mise aux normes de ces tunnels 
demanderont de cinq à dix ans. Que peuvent dire les riverains 
de cette rocade à propos de la solution proposée ? Une fois 
encore, rien ! Heureusement, nous sommes des habitants de 
l’est lyonnais, des citoyens conscients de la solidarité collective 
nécessaire en cette circonstance et nous ne voudrions pas 
qu’un accident sous l’un des tunnels devienne une catastrophe 
nationale, alors nous allons encore baisser la tête et dire oui. 
Mais ce ne sera pas de gaieté de cœur et cela le deviendra 
de moins en moins car nous avons l’impression que personne, 
nulle part, ne tient à prendre en compte notre réalité quotidienne. 
La solidarité dont nous faisons preuve depuis des années n’a 
jamais trouvé de réciprocité. 

Pouvez-vous imaginer ce que nous pouvons endurer dans nos 
communes, longées, voire coupées comme à Mions, par cette 
rocade ? Avez-vous une idée de la nuisance due au bruit, déjà 
fort important et qui va encore augmenter ? Avez-vous une 
idée de la qualité de l’air que nous respirons ? Avez-vous une 
idée de ce que pourrait engendrer un accident grave sur cette 
rocade dans la traversée d’une de nos villes ? "Ce serait moins 
grave que sous le tunnel" nous a répondu le préfet chargé de la 
sécurité lors de la dernière rencontre.

A ce point de mon histoire, un petit rappel s’impose pour mieux 
appréhender la situation. En 2001, nous apprenions qu’un débat 
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public était organisé pour révoquer le contournement autoroutier 
à l’ouest, le COL et le contournement ferroviaire à l’est. Nous 
nous sommes renseignés, nous nous sommes concertés, 
nous avons essayé de convaincre nos responsables sur la 
base de documents précis. Nous avons manifesté et, sept ans 
plus tard, nous nous retrouvons à la case départ car ce que 
nous avions obtenu du ministre des Transports de l’époque, 
monsieur Perben, vient d’être annulé par le nouveau secrétaire 
d’Etat aux Transports, monsieur Bussereau.

Depuis sept ans et malgré nos multiples interventions -y compris 
d’ailleurs dans cette enceinte où monsieur le président avait 
proposé qu’une DUP unique soit prise, ce qui a été refusé-, le 
dossier du ferroviaire n’a cessé d’avancer sans relâche à notre 
insu voire à notre détriment et continue de faire peser une grave 
menace sur toutes les communes de l’Est lyonnais.

Qu’est-il advenu, pendant ce temps, du projet de contournement 
autoroutier à l’ouest ? Rien ! Pas la moindre avancée. Un silence 
assourdissant. Nous sommes donc condamnés aujourd’hui 
à recevoir de plein fouet un contournement ferroviaire qui a 
largement les moyens de passer ailleurs. Aujourd’hui, nous 
sommes à nouveau condamnés à recevoir l’excédent de trafi c 
routier qui ne peut plus passer par les tunnels lyonnais. Pourtant, 
un contournement routier par l’ouest aurait permis d’alléger la 
charge qui va défi nitivement nous asphyxier et mettre en danger 
la vie de nos concitoyens.

Vous connaissez tous l’adage "selon que l’on soit puissant ou 
misérable". Nous sommes aujourd’hui totalement excédés par 
cette espèce de mépris qui nous écrase. Pourquoi le ministre 
actuel refuse-t-il de nous recevoir et d’évoquer notre avenir avec 
nous, élus responsables ? Pas avant les élections municipales, 
nous a-t-on dit. Cela raisonne dans notre tête comme une 
condamnation à brève échéance. Nous ne l’accepterons pas et 
ne soyez pas étonnés si un jour le feu prend dans l’Est lyonnais, 
vous pourrez compter sur nous, nous serons présents.

Si, par contre et face à la situation actuelle, la mise en 
construction immédiate du COL était prononcée par le préfet, 
nous considérerions alors que nous avons enfi n été entendus 
et que nous sommes des citoyens normaux dont la détresse 
est perçue. Aujourd’hui, nous nous considérons comme des 
citoyens de seconde zone dont les doléances n’ont pas à être 
prises en compte car nous ne sommes certainement pas du bon 
côté de la barrière politique.

Quelle signifi cation pouvons-nous donner au mot "solidarité", 
que ce soit dans cet hémicycle ou ailleurs ? Lorsqu’une réponse 
positive nous est donnée en pleine campagne des législatives, 
elle est aussitôt retirée une fois l’élection achevée. Mais pour qui 
nous prend-on ? 

Un jour, dans un moment de grande tristesse, Jacques Prévert 
a dit : "Il faudrait essayer d’être heureux, ne serait-ce que pour 
donner l’exemple". Nous avons essayé d’être heureux, nous 
avons essayé de donner l’exemple mais chez nous, dans l’Est 
lyonnais, c’est vraiment devenu un exercice bien diffi cile et très 
aléatoire.

Mes chers collègues, je n’ai pas essayé ce soir, avec le soutien 
de mes collègues maires de notre secteur, de faire un exercice 
de style, j’ai simplement souhaité vous faire part d’une situation 
qui s’apparente de plus en plus à de la révolte et j’espère que je 
serai entendu. Je vous remercie.

(Applaudissements).

M. LE PRÉSIDENT : Je mets malgré tout le dossier de 
sécurisation des tunnels aux voix :

- pour : groupes Socialiste et apparentés - Communiste et 
intervention citoyenne - Gauche alternative, écologique, 
citoyenne - Les Verts - Radical - Union pour un mouvement 
populaire - Synergies-Avenir - UDF et apparentés - Union pour 
la Communauté - Alliance pour le Grand Lyon opérationnel - 
MM. Joly, Uhlrich,
- contre : néant,
- abstention : néant.

Adopté.

Rapporteur : M. BENARBIA.

N° 2008-4747 - fi nances et institutions - Plan stratégique de 
la SERL - Pacte d’actionnaires avec le département du Rhône - 
Direction générale - Direction de l’évaluation et de la performance - 
Contrôle et pilotage des gestions externes -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur le vice-président Laurent a été 
désigné comme rapporteur du dossier numéro 2008-4747. 
Monsieur Laurent, vous avez la parole.

M. le vice-président LAURENT, rapporteur : Monsieur le 
président, chers collègues, à l’occasion du dossier sur la SERL, 
les quatre membres présents à la commission des fi nances ont 
émis des craintes et des souhaits :

- des craintes de voir de plus en plus de sociétés satellites, quel 
que soit leur statut, devenir des états dans l’état voire devenir 
concurrentes sur certains dossiers avec les intérêts du Grand 
Lyon, en particulier hors de notre territoire ; 

- des souhaits que, sur le prochain mandat, les conseillers 
communautaires représentant le Grand Lyon dans ces instances 
soient formés et informés régulièrement sur la marche de ces 
satellites afi n qu’ils ne prennent pas une orbite qui les éloigne 
de la planète mère ; une cellule spéciale du Cabinet pourrait être 
créée à cet effet ; 

- des souhaits également que ces satellites fassent connaître 
dans des temps raisonnables, avant leur assemblée générale, 
leurs résultats fi nanciers afi n que la direction des gestions 
externes puisse étudier et faire une synthèse aux conseillers 
communautaires des documents reçus.

Sinon un des ces jours, sur un dossier important, nous pourrions 
aller droit dans le mur.

Avis favorable de la commission.

M. LE PRÉSIDENT : Le groupe GAEC

M. FOURNEL : Monsieur le président, chers collègues, nous 
partageons les inquiètudes du rapporteur de la commission.

Ce que je voulais exprimer aujourd’hui c’est un étonnement 
sur ce rapport qui, tout en fi xant un contenu administratif sur le 
mode de gouvernance de la SERL avec l’institution de groupes 
de contrôle, de veille, ne donne aucune orientation sur ce que 
l’on veut faire de la SERL réellement et quels sont ses objectifs 
prioritaires.

Nous souhaiterions donc que, dès le début du prochain mandat, 
on puisse indiquer quelles sont les priorités données et la 
façon dont nos représentants au sein de la SERL informeront 
régulièrement l’exécutif et notre Conseil, de telle façon que l’on 
ne se trouve pas effectivement devant des situations impossibles 
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à assumer derrière, d’autant plus que nous ne sommes pas le 
seul actionnaire -et on a pu constater parfois des diffi cultés sur 
d’autres dossiers avec l’autre actionnaire- et qu’il ne faudrait 
pas que le risque pris par la Communauté urbaine ne soit pas 
suffi samment accompagné ou que les règles de gouvernance 
ne soient pas modifi ées à proportion de l’engagement de la 
Communauté urbaine éventuel.

Nous sommes tous attachés au travail réalisé par la SERL. Mon 
intervention n’est pas une remise en cause de cet outil mais, 
justement parce que nous sommes attachés à cet outil et à son 
effi cacité, nous ne pouvons pas nous permettre de ne pas fi xer 
des règles et des objectifs très clairs pour le prochain mandat.

M. LE PRÉSIDENT : Merci bien. Le groupe Synergies-Avenir.

M. le vice-président ABADIE : Monsieur le président et chers 
collègues, une très brève intervention pour dire que je souscris 
entièrement à ce qu’a rapporté notre collègue Patrick Laurent.

Pour préciser ses propos sur la SERL, puisque c’est l’objet du 
rapport, nous devons avoir à l’esprit que ce pacte d’actionnaires 
nous permet certes de nous conformer à la réglementation 
mais qu’en contrepartie, la SERL va gagner en liberté et donc 
en indépendance pour mener à bien les opérations qui lui sont 
confi ées. Comme le disait Patrick Laurent pour tous les satellites 
du Grand Lyon, c’est donc bien aux élus communautaires qu’il 
revient d’être très vigilants pour que les décisions du conseil 
d’administration de la SERL aillent bien dans le sens des 
intérêts du Grand Lyon et de surcroît en dehors de ses frontières 
géographiques. Les futurs administrateurs de la SERL devront 
être parfaitement informés des enjeux portés par la SERL car 
ce seront leurs seules assiduité et motivations qui seront les 
garants de notre contrôle à l’avenir.

Je vous remercie de votre attention, monsieur le président et 
chers amis.

M. LE PRÉSIDENT : Merci bien. Monsieur Da Passano, un mot 
peut-être.

M. le vice-président DA PASSANO : Oui, merci, monsieur le 
président, juste un mot pour remercier mes collègues qui vont 
dans quelques instants voter ce plan stratégique et ce pacte 
d’actionnaires puis pour tranquilliser en disant qu’il n’y a pas 
de changement d’orientation à la SERL. La SERL d’ailleurs 
n’avait rien demandé, elle souhaitait rester ce qu’elle était 
-comme l’écrivaient mes prédécesseurs-, un outil privilégié 
des collectivités locales pour réaliser un certain nombre 
d’opérations, notamment dans le domaine de l’aménagement,  
du renouvellement urbain.

Si aujourd’hui il nous a fallu évoluer, c’est que la loi du 
20 juillet 2005 nous a obligés à entrer systématiquement en 
concurrence et qu’aujourd’hui, si je disais que la SERL était 
l’outil privilégié des collectivités locales, je pourrais être traduit 
en justice parce que l’on n’a pas à être un outil privilégié. Alors, 
que ce soit bien clair ici, il faut que la SERL, dans le cadre de 
sa mise en concurrence, ait des capacités fi nancières et des 
capacités de prise de risques qu’elle n’avait pas jusqu’ici. Et 
l’objet de ce rapport est de permettre de faire face à la nouvelle 
situation juridique et de permettre à la SERL de continuer à 
travailler, notamment pour les collectivités locales, en respectant 
cette mise en concurrence.

Je partage tout ce qui a été dit sur la nécessité, pour les 
administrateurs de la SERL, d’être dorénavant peut-être encore 
plus présents qu’ils ne l’ont été jusqu’ici et, ayant dû encore 

récemment remettre un conseil d’administration par absence 
de quorum, je dis à celui qui dirigera cette assemblée dans 
quelques semaines, quel qu’il soit, que les administrateurs qui 
seront choisis pour la SERL devront s’engager à beaucoup de 
présence si nous voulons que ce que nous votons aujourd’hui 
conduise la SERL à bien faire son travail ; ce ne sera plus une 
présence honorifi que -ça ne l’a jamais vraiment été- mais ce 
le sera de moins en moins, c’est un véritable travail qui sera 
demandé aux administrateurs de la SERL.

Voilà, mes chers collègues, ce que je tenais à préciser.

M. LE PRÉSIDENT : Merci bien. Je mets le dossier aux voix :

- pour : groupes Socialiste et apparentés - Communiste et 
intervention citoyenne - Gauche alternative, écologique, 
citoyenne - Les Verts - Radical - Union pour un mouvement 
populaire - Synergies-Avenir - UDF et apparentés - Union pour 
la Communauté - Alliance pour le Grand Lyon opérationnel - 
MM. Joly, Uhlrich,
- contre : néant,
- abstention : néant.

Adopté.

Rapporteur : M. le vice-président LAURENT.

DEUXIÈME PARTIE

Dossiers n’ayant pas fait l’objet de demande
d’organisation de débats par la conférence des présidents

I - COMMISSION DÉPLACEMENTS ET URBANISME

N° 2008-4656 - Villeurbanne - Institution d’un droit de préemption 
urbain renforcé sur les immeubles en copropriété situés dans 
le périmètre concerné par le projet urbain du centre-ville - 
Délégation générale au développement économique et 
international - Direction du foncier et de l’immobilier - Pôle 
opérationnel - Subdivision nord -

N° 2008-4669 - Requalifi cation du quartier de l’Ecoin sous la 
Combe - Marché de travaux de démolition et reconstruction 
de garages et aménagement d’un terrain de sport - Lot n° 2 : 
gros oeuvre et terrassements particuliers - Approbation d’un 
protocole transactionnel avec la société Campenon Bernard 
régions - Délégation générale aux ressources - Direction de la 
logistique et des bâtiments - Service de la gestion administrative 
et fi nancière -

N° 2008-4676 - Villeurbanne - ZAC Tonkin II - Prorogation 
de la concession - Avenant n° 7 - Délégation générale au 
développement urbain - Direction des opérations - Urbanisme 
opérationnel -

N° 2008-4677 - Villeurbanne - ZAC Charpennes Wilson - 
Protocole de liquidation - Délégation générale au développement 
urbain - Direction des opérations - Urbanisme opérationnel -

N° 2008-4682 - Villeurbanne - Zone urbaine sensible des 
Brosses - Projet Anru Poudrette - Fonds de concours pour 
la démolition de 96 logements - Délégation générale au 
développement urbain - Direction des opérations - Politique de 
la ville et renouvellement urbain -

N° 2008-4685 - Vaulx en Velin - Mission Carré de Soie - 
Réalisation d’une passerelle au-dessus du dépôt du Sytral et de la 
rue Jacquard - Direction générale - Direction des grands projets -
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N° 2008-4690 - Saint Priest -  Boulevard urbain «est», entre la 
rue du Dauphiné et la RD 518 - Individualisation d’autorisation 
de programme - Direction générale - Direction de la voirie -

N° 2008-4691 - Saint Priest - Voiries de desserte Renault Trucks - 
Demande d’individualisation d’autorisation de programme - 
Direction générale - Direction de la voirie -

N° 2008-4692 - Boulevard périphérique nord de Lyon -  
Individualisation complémentaire d’autorisation de programme - 
Opération 0443 - BPNL adaptation de l’ouvrage - Direction 
générale - Direction de la voirie -

M. LE PRÉSIDENT : La commission déplacements et 
urbanisme a désigné monsieur Benarbia comme rapporteur 
des dossiers numéros 2008-4656, 2008-4669, 2008-4676, 
2008-4677, 2008-4682, 2008-4685 et 2008-4690 à 2006-4692. 
Monsieur Benarbia, vous avez la parole.

M. BENARBIA, rapporteur : Avis favorable de la commission, 
monsieur le président.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : M. BENARBIA.

N° 2008-4657 - Exposition Alpes 2020, les nouvelles traversées - 
Subvention à la chambre de commerce et d’industrie de 
Lyon - Délégation générale au développement urbain - Direction 
des politiques d’agglomération - Mission déplacements -

N° 2008-4679 - Gens du voyage - Gestion des aires d’accueil - 
Petits travaux d’investissement et de maintien du patrimoine 
communautaire - Individualisation d’autorisation de programme 
pour 2008 - Délégation générale au développement urbain - 
Direction des politiques d’agglomération - Mission habitat -

N° 2008-4681 - Vaulx en Velin - Carré de Soie - Triangle Tase nord-
est - Action foncière - Complément d’autorisation de programme 
pour les démolitions - Direction générale - Missions territoriales -

N° 2008-4688 - Lyon 8° - Mermoz nord - Création d’une voie 
nouvelle en prolongement de la rue Tixier - Approbation du 
projet - Individualisation d’autorisation de programme - Convention 
de maîtrise d’ouvrage unique avec la ville de Lyon - Délégation 
générale au développement urbain - Direction des opérations - 
Politique de la ville et renouvellement urbain -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur Buronfosse a été désigné comme 
rapporteur des dossiers numéros 2008-4657, 2008-4679, 
2008-4681 et 2008-4688. Monsieur Buronfosse, vous avez 
la parole.

M. BURONFOSSE, rapporteur : Avis favorable de la commission, 
monsieur le président.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : M. BURONFOSSE.

N° 2008-4658 - Agence d’urbanisme pour le développement 
de l’agglomération lyonnaise - Actualisation du programme 
d’activités et valorisation financière des moyens mis à 
disposition - Avenant n° 2 à la convention pluriannuelle du 
7 avril 2006 - Direction générale - Direction de l’évaluation et de 
la performance - Contrôle et pilotage des gestions externes -

N° 2008-4659 - Avenant n° 1 de prorogation pour 2008 de la 
convention d’opération programmée d’amélioration de l’habitat 
(Opah) thématique habitat indigne et très inconfortable - Avenant 
au protocole d’éradication de l’habitat indigne - Délégation 
générale au développement urbain - Direction des politiques 
d’agglomération - Mission habitat -

N° 2008-4661 - Plan départemental d’action pour le logement 
des personnes défavorisées (PDALPD) - Prospection et 
mobilisation d’offre de logements privés à vocation sociale par 
les associations - Conventions de fi nancement pour 2008 - 
Délégation générale au développement urbain - Direction des 
politiques d’agglomération - Mission habitat -

N° 2008-4665 - Givors - Grigny - Adhésion de Givors et Grigny 
à la Communauté urbaine - Avenant au programme local de 
l’habitat (PLH) - Délégation générale au développement urbain - 
Direction des politiques d’agglomération - Mission habitat -

N° 2008-4667 - Utilisation d’appuis du réseau de distribution 
d’électricité pour le réseau fi bre optique de régulation du 
trafi c PC Criter - Convention avec le Sigerly et EDF - Direction 
générale - Direction de la voirie -

N° 2008-4668 - Francheville - Avenue de la Table de Pierre - 
Dissimulation esthétique des réseaux et de la signalisation 
lumineuse - Approbation d’une convention de comaîtrise 
d’ouvrage avec le Sigerly - Direction générale - Direction de 
la voirie -

N° 2008-4670 - Vaulx en Velin - Villeurbanne - Carré de Soie - 
Aménagement des voiries du pôle de loisirs - Marché de maîtrise 
d’oeuvre - Protocole transactionnel avec la société Arcadis - 
Direction générale - Direction de la voirie -

N° 2008-4671 - Lyon 7° - Aménagement de la caserne Sergent 
Blandan - Individualisation complémentaire d’autorisation de 
programme - Délégation générale au développement urbain - 
Direction des opérations - Espaces publics -

N° 2008-4673 - Vaulx en Velin - Carré de Soie - Secteur Tase - 
Modifi cation du programme d’aménagement d’ensemble (PAE) - 
Révision de l’autorisation de programme - Délégation générale 
au développement urbain - Direction des opérations - Urbanisme 
opérationnel -

N° 2008-4674 - Saint Priest - ZAC Mozart - Prorogation de la 
concession d’aménagement passée avec la SERL - Approbation 
d’un bilan fi nancier modifi catif - Avenant n° 5 - Délégation 
générale au développement urbain - Direction des opérations - 
Urbanisme opérationnel -

N° 2008-4675 - Vaulx en Velin - ZAC du Centre-Ville - Rachat 
de l’îlot G - Individualisation complémentaire d’autorisation de 
programme - Délégation générale au développement urbain - 
Direction des opérations - Urbanisme opérationnel -

N° 2008-4686 - Vénissieux - Place Maurice Ravel - Aménagement - 
Convention avec la Ville - Direction générale - Direction de la voirie -

N° 2008-4693 - Givors - Grigny - Diagnostic des carrefours à 
feux des communes de Givors et Grigny - Demande d’individua-
lisation complémentaire d’autorisation de programme - Direction 
générale - Direction de la voirie -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur le vice-président David a été 
désigné comme rapporteur des dossiers numéros 2008-4658, 
2008-4659, 2008-4661, 2008-4665, 2008-4667, 2008-4668, 
2008-4670, 2008-4671, 2008-4673 à 2008-4675, 2008-4686 
et 2008-4693. Monsieur David, vous avez la parole.
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M. le vice-président DAVID, rapporteur : Pour cet ensemble de 
conventions ou autres délibérations, la commission a émis un 
avis favorable.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : M. le vice-président DAVID.

N° 2008-4660 - Lancement de la phase 2 du réseau expérimental 
européen Urbameco avec le label Fast Track - Délégation générale 
au développement urbain - Direction des opérations - Politique 
de la ville et renouvellement urbain -

N° 2008-4662 - Bron - Quartier du Terraillon - Portage de la 
vacance des logements dans les copropriétés acquises par le 
groupe Alliade - Délégation générale au développement urbain - 
Direction des opérations - Politique de la ville et renouvellement 
urbain -

N° 2008-4663 - Lyon 1er - Pentes de la Croix-Rousse - Requa-
lifi cation et sécurisation de l’immeuble situé 9, rue Leynaud - 
Délégation générale au développement urbain - Direction des 
opérations - Politique de la ville et renouvellement urbain -

N° 2008-4664 - Saint Fons - Aménagement du terrain de l’asso-
ciation Foncière logement - Individualisation d’autorisation de 
programme partielle pour les études de maîtrise d’oeuvre - 
Délégation générale au développement urbain - Direction des 
opérations - Politique de la ville et renouvellement urbain -

N° 2008-4672 - Bron - Quartier du Terraillon - Opération 
de renouvellement urbain (ORU) - Bilan de la concertation 
préalable pour l’opération Caravelle - Délégation générale au 
développement urbain - Direction des opérations - Politique de 
la ville et renouvellement urbain -

N° 2008-4678 - Vaulx en Velin - Quartier Vernay-Verchères - 
Grand projet de ville (GPV) - Aménagement des espaces 
extérieurs - Composition de la commission composée 
en jury pour le choix du maître d’oeuvre et de la mission 
d’ordonnancement-pilotage-coordination (OPC) - Délégation 
générale au développement urbain - Direction des opérations - 
Politique de la ville et renouvellement urbain -

N° 2008-4680 - Bron - Quartier du Terraillon - Restructuration 
du centre commercial Terraillon - Convention avec l’Epareca et 
la Commune - Délégation générale au développement urbain - 
Direction des opérations - Politique de la ville et renouvellement 
urbain -

N° 2008-4683 - Contrat urbain de cohésion sociale de 
l’agglomération lyonnaise - Convention pour 2008 et 2009 visant 
au renforcement de la gestion sociale de proximité dans les 
résidences de la SA Gabriel Rosset - Subvention à la SA Gabriel 
Rosset - Délégation générale au développement urbain - Direction 
des opérations - Politique de la ville et renouvellement urbain -

N° 2008-4687 - Bron - Rénovation urbaine de Bron Parilly - 
Reconstitution sur site de logements îlot Annonay - Subvention 
de l’Anru - Individualisation de l’autorisation de programme 
en recettes - Délégation générale au développement urbain - 
Direction des opérations - Politique de la ville et renouvellement 
urbain -

N° 2008-4689 - Saint Genis Laval - Secteur des Platanes - Voie 
nouvelle de desserte de l’opération d’habitat adapté pour le 
relogement des gens du voyage sédentarisés - Individualisation 
d’autorisation de programme pour les travaux - Délégation gé-
nérale au développement urbain - Direction du développement 
territorial - Urbanisme territorial sud -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur Longueval a été désigné comme 
rapporteur des dossiers numéros 2008-4660, 2008-4662 à 
2008-4664, 2008-4672, 2008-4678, 2008-4680, 2008-4683, 
2008-4687 et 2008-4689. Monsieur Longueval, vous avez la parole.

M. LONGUEVAL, rapporteur : Avis favorable pour ces dix 
rapports qui traitent tous de la politique de la ville et du 
renouvellement urbain, à la veille de la visite de la secrétaire 
d’Etat. Ces rapports pèsent 4,5 M€.

Il y a une note au rapporteur pour le dossier numéro 2008-4660 
sur le réseau européen Urbameco qui traite de cohésion sociale 
et de développement des territoires, où une ville partenaire de 
Pologne ne participe plus au réseau et est remplacée par une ville 
de Hongrie qui s’appelle Tatabanya, monsieur le président.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : M. LONGUEVAL.

N° 2008-4666 - Convention d’occupation temporaire du domaine 
public des Hospices civils de Lyon par des abris voyageurs - 
Direction générale - Direction de la voirie -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur le vice-président Vesco a été 
désigné comme rapporteur du dossier numéro 2008-4666. 
Monsieur Vesco, vous avez la parole.

M. le vice-président VESCO, rapporteur : Avis favorable de la 
commission, monsieur le président.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adopté.

Rapporteur : M. le vice-président VESCO.

N° 2008-4684 - Dardilly - Limonest - Echangeur du Tronchon - 
Jalonnement et protections phoniques - Individualisation 
d’autorisation de programme complémentaire - Délégation 
générale au développement urbain - Direction du développement 
territorial - Urbanisme territorial ouest -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur Durieux a été désigné comme 
rapporteur du dossier numéro 2008-4684. Monsieur Durieux, 
vous avez la parole.

M. DURIEUX, rapporteur : Le rapport concerne l’échangeur 
du Tronchon, le jalonnement et la protection phonique. Avis 
favorable de la commission qui demanda néanmoins quel niveau 
d’isolation phonique ou d’atténuation phonique ou sonore les 
travaux permettaient d’atteindre ; donc on reste juste sous le 
seuil des 60 décibels malgré une augmentation de presque un 
décibel des travaux qui sont engendrés pour les bâtiments les 
plus proches. Nous nous contraignons donc à peu de choses, 
au seul respect d’une réglementation qui n’est pas adaptée.

M. LE PRÉSIDENT : Merci bien. Pas d’opposition ?

Adopté.

Rapporteur : M. DURIEUX.
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II - COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

N° 2008-4695 - Pôle de compétitivité chimie-environnement - 
Soutien de la Communauté urbaine à l’animation et au 
développement de l’association Axelera - Programme 
d’actions 2008 - Avenant n° 1 - Délégation générale au 
développement économique et international - Direction des 
services aux entreprises - Pôle innovation -

N° 2008-4701 - Convention avec l’association Lyon Urban 
Trucks and Bus 2015 - Soutien à l’animation, la promotion et la 
communication en 2008 - Délégation générale au développe-
ment économique et international - Direction des services aux 
entreprises - Pôle innovation -

M. LE PRÉSIDENT : La commission développement économique 
a désigné monsieur Vaté comme rapporteur des dossiers 
numéros 2008-4695 et 2008-4701. Monsieur Vaté, vous avez 
la parole.

M. VATÉ, rapporteur : Avis favorable de la commission, monsieur 
le président.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : M. VATÉ.

N° 2008-4696 - Avenant n° 1 à la convention triennale 2007-2009 
avec le comité de bassin d’emploi Lyon-sud - Animation 
économique des portes du Sud, lônes et coteaux du Rhône 
et Lyon 3°, 7° et 8° arrondissements - Délégation générale au 
développement économique et international - Direction des 
services aux entreprises - Pôle développement local -

N° 2008-4697 - Animation économique des conférences des 
maires ouest-nord et val d’Yzeron - Convention 2007-2009 
avec l’association Techlid - Avenant n° 1 - Délégation générale 
au développement économique et international - Direction des 
services aux entreprises - Pôle développement local -

N° 2008-4698 - Convention bi-annuelle 2008-2009 avec l’Asso-
ciation san priote pour l’insertion par l’emploi ASPIE - Animation 
économique de la conférence des maires Portes des Alpes - 
Délégation générale au développement économique et 
international - Direction des services aux entreprises - Pôle 
développement local -

N° 2008-4699 - Convention triennale 2007-2009 avec l’asso-
ciation Carco - Animation économique de la conférence des 
maires Rhône amont - Avenant n° 1 - Délégation générale au 
développement économique et international - Direction des 
services aux entreprises - Pôle développement local -

N° 2008-4700 - Convention 2008-2009 avec la chambre de 
métiers et de l’artisanat du Rhône (CMAR) - Animation 
économique des 1er, 4° et 6° arrondissements de Lyon - 
Participation fi nancière - Délégation générale au développement 
économique et international - Direction des services aux 
entreprises - Pôle développement local -

N° 2008-4705 - Animation économique de la conférence des 
maires du val de Saône - Convention triennale 2007-2009 avec 
le syndicat Saône Mont d’Or (SSMO) - Avenant n° 1 - Délégation 
générale au développement économique et international - 
Direction des services aux entreprises - Pôle développement 
local -

N° 2008-4706 - Avenant à la convention triennale 2007-2009 
avec la chambre de commerce et d’industrie de Lyon - Animation 
économique de la conférence des maires plateau nord - Délégation 
générale au développement économique et international - Direction 
des services aux entreprises - Pôle développement local -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur Allais a été désigné comme 
rapporteur des dossiers numéros 2008-4696 à 2008-4700, 
2008-4705 et 2008-4706. Monsieur Allais, vous avez la parole.

M. ALLAIS, rapporteur : Avis favorable de la commission sur 
ces sept rapports; monsieur le président.

Il y a une note au rapporteur sur le rapport numéro 2008-4697 : 
Dans le "DELIBERE, 3° -  La dépense", il convient de lire : 
"compte 657 480 - fonction 90 - opérations n° 0869 et 0851, 
selon la répartition suivante :" au lieu de : "compte 657 480 - 
fonction 0851, selon la répartition suivante :".

M. LE PRÉSIDENT : Merci bien. Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : M. ALLAIS.

N° 2008-4702 - Convention avec l’association Imaginove - 
Subvention - Année 2008 - Délégation générale au développement 
économique et international - Direction des services aux 
entreprises - Pôle innovation -

N° 2008-4703 - Pôle de compétitivité Techtera - Soutien à 
l’animation, la promotion et la communication de Techtera - 
Convention 2008 - Délégation générale au développement 
économique et international - Direction des services aux 
entreprises - Pôle innovation -

N° 2008-4709 - Cession à la Communauté urbaine de la marque 
l’Esprit d’Entreprise - Délégation générale aux ressources - 
Direction des affaires juridiques et de la commande publique -

M. LE PRÉSIDENT : Madame la vice-présidente Gelas a été 
désignée comme rapporteur des dossiers numéros 2008-4702 
et 2008-4703, 2008-4709. Madame Gelas, vous avez la parole.

Mme la vice-presidente GELAS, rapporteur : Avis favorable de 
la commission, monsieur le président.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : Mme la vice-présidente GELAS.

N° 2008-4704 - Pôle de compétitivité Lyonbiopôle - Soutien  à 
l’animation et à la promotion du pôle de compétitivité Lyonbiopôle - 
Convention 2008 - Subvention - Délégation générale au 
développement économique et international - Direction des 
services aux entreprises - Pôle innovation -

N° 2008-4708 - Subvention à la fondation Bullukian - Animation 
tête de réseau - Convention dans le cadre du cancéropôle Lyon 
Auvergne Rhône-Alpes (Clara) - Année 2008 - Délégation 
générale au développement économique et international - Direction 
des services aux entreprises - Pôle innovation -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur Laréal a été désigné comme 
rapporteur des dossiers numéros 2008-4704 et 2008-4708. 
Monsieur Laréal, vous avez la parole.

M. LARÉAL, rapporteur : Avis favorable de la commission, 
monsieur le président.
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M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : M. LARÉAL.

N° 2008-4707 - Subvention à l’association Centre des jeunes 
dirigeants et des acteurs de l’économie sociale (CJDES) - 
Délégation générale au développement économique et 
international - Direction des services aux entreprises - Pôle 
développement local -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur Linossier a été désigné comme 
rapporteur du dossier numéro 2008-4707. Monsieur Linossier, 
vous avez la parole.

M. LINOSSIER, rapporteur : Avis favorable de la commission 
pour la subvention à l’association du Centre des jeunes dirigeants 
et acteurs de l’économie sociale.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adopté.

Rapporteur : M. LINOSSIER.

III - COMMISSION FINANCES ET INSTITUTIONS

N° 2008-4710 - Groupes délégués du Conseil - Fonctionnement 
pour l’année 2008 - Délégation générale aux ressources - 
Service des assemblées -

N° 2008-4717 - Lyon 3° - Restaurant communautaire - Complé-
ment d’AP - Individualisation d’autorisation de programme - 
Délégation générale aux ressources - Direction de la logistique et 
des bâtiments - Service de la gestion administrative et fi nancière -

N° 2008-4718 - Décines Charpieu - Centre national de la 
mémoire arménienne - Participation au fi nancement - Contrat 
d’agglomération de Lyon, volet territorial du contrat de plan 
Etat-Région 2000-2006 - Individualisation d’autorisation de 
programme  - Direction générale -

N° 2008-4719 - Sepal - Convention de valorisation fi nancière 
des moyens mis à disposition pour l’exercice 2008 - Direction 
générale - Direction de l’évaluation et de la performance - 
Contrôle et pilotage des gestions externes -

N° 2008-4721 - Lyon 8° - Escaliers de l’allée Adolphe Lafont - 
Accès au métro Laënnec - Protocole d’accord transactionnel - 
Délégation générale aux ressources - Direction des affaires 
juridiques et de la commande publique -

M. LE PRÉSIDENT : La commission fi nances et institutions 
a désigné monsieur Plazzi comme rapporteur des dossiers 
numéros 2008-4710, 2008-4717 à 2008-4719 et 2008-4721. 
Monsieur Plazzi, vous avez la parole.

M. PLAZZI, rapporteur : Avis favorable de la commission, 
monsieur le président.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : M. PLAZZI.

N° 2008-4711 - Individualisation d’autorisation de programme - 
Opération Neuville en Champagne - Réserves foncières - Délégation 
générale au développement économique et international - Direction 
du foncier et de l’immobilier -

N° 2008-4712 - Individualisation d’autorisation de programme 
foncier pour 2008 - Délégation générale au développement éco-
nomique et international - Direction du foncier et de l’immobilier -

N° 2008-4713 - Bron - Chassieu - Saint Priest - Acquisition de 
terrains de l’Etat anciennement affectés à la direction de l’aviation 
civile - Individualisation d’une autorisation de programme - 
Délégation générale au développement économique et 
international - Direction du foncier et de l’immobilier -

N° 2008-4714 - Travaux sur le patrimoine privé de la Communauté 
urbaine - Individualisation d’autorisation de programme - 
Délégation générale au développement économique et 
international - Direction du foncier et de l’immobilier -

N° 2008-4716 - Création d’autorisation de programme IDEE 
(neurosciences) pour l’année 2008 - Délégation générale au 
développement économique et international - Direction du 
foncier et de l’immobilier -

N° 2008-4720 - Refonte des outils de suivi des dossiers 
fonciers, de gestion patrimoniale locative et technique, des 
biens propriétés de la Communauté - Création de l’opération - 
Demande d’individualisation de programme - Délégation générale 
aux ressources - Direction des systèmes d’information et des 
télécommunications -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur le vice-président Darne a été 
désigné comme rapporteur des dossiers numéros 2008-4711 
à 2008-4714, 2008-4716 et 2008-4720. Monsieur Darne, vous 
avez la parole.

M. le vice-president DARNE, rapporteur   Avis favorable de la 
commission, monsieur le président.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : M. le vice-président  DARNE.

N° 2008-4715 - Etude comparative européenne sur les retombées 
économiques de la fonction commande publique sur les PME - 
Convention de partenariat avec le leadership de Rostock - 
Délégation générale aux ressources - Direction des affaires 
juridiques et de la commande publique - Service des marchés et 
de la commande publique - Unité marchés publics -

M. LE PRÉSIDENT : Madame la vice-présidente Pédrini a été 
désignée comme rapporteur du dossier numéro 2008-4715. 
Madame Pédrini, vous avez la parole.

Mme la vice-présidente PÉDRINI, rapporteur : Avis favorable de 
la commission pour cette étude qui pourrait ouvrir de nouvelles 
perspectives d’optimisation de l’achat public en faveur des 
PME.

M. LE PRÉSIDENT : Merci bien. Et vous disiez tout à l’heure 
que, fi nalement, nous avions fait une étude et que 67 % de nos 
marchés ont été faits avec des PME, ce qui montre donc que 
nous avions fait le small business act avant la lettre.

Pas d’opposition ?

Adopté.

Rapporteur : Mme la vice-présidente PÉDRINI.
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V - COMMISSION PROXIMITÉ, RESSOURCES HUMAINES
ET ENVIRONNEMENT

N° 2008-4722 - Défi nition des programmes d’actions à mener 
dans le domaine de l’assainissement en 2008 dans le cadre de 
l’autorisation de programme "Budget annexe de l’assainissement" - 
Individualisation pour les opérations globalisées - Direction 
générale - Direction de l’eau -

N° 2008-4724 - Meyzieu - Avenue de la Libération - Reconstruction 
d’un collecteur d’eaux usées de diamètre 500 mm - Individualisation 
d’autorisation de programme - Direction générale - Direction de l’eau -

N° 2008-4725 - Saint Priest - Emissaire du plateau sud-est - 
Rue Jean-Jacques Rousseau - Rue de l’Egalité - Restructuration 
de réseaux - Demande d’individualisation complémentaire 
d’autorisation de programme globale - Direction générale - 
Direction de l’eau -

N° 2008-4731 - Défi nition des programmes d’actions à mener 
dans le domaine de l’eau potable en 2008 - Individualisation de 
l’autorisation de programme "Budget annexe des eaux" pour les 
opérations globalisées - Direction générale - Direction de l’eau -

N° 2008-4732 - Défi nition des programmes d’actions à mener 
en 2008 dans le domaine des galeries drainantes, ruisseaux, 
réseaux d’eaux pluviales, bassins  et réseau d’hydrants pour 
la défense contre l’incendie dans le cadre de l’autorisation de 
programme globale Ecologie urbaine - Individualisation pour les 
opérations globalisées - Direction générale - Direction de l’eau -

N° 2008-4734 - Constitution d’un réseau de surveillance des 
eaux souterraines et d’une modélisation hydrodynamique pour 
la lutte contre les inondations de l’agglomération lyonnaise - 
Avenant à la convention avec le BRGM - Délégation générale au 
développement urbain - Direction des politiques d’agglomération - 
Mission écologie urbaine -

N° 2008-4739 - Subvention à l’association de gestion de la 
Maison rhodanienne de l’environnement (MRE) - Avenant n° 1 
à la convention pluriannuelle 2007-2008 - Direction générale - 
Direction de l’évaluation et de la performance - Contrôle et 
pilotage des gestions externes -

N° 2008-4742 - ZAC Saint Clair - Convention de gestion d’un 
cheminement pour les piétons ouvert à la circulation du public - 
Direction générale - Direction de la propreté -

M. LE PRÉSIDENT : La commission proximité, ressources 
humaines et environnement a désigné madame Tourniaire 
comme rapporteur des dossiers numéros 2008-4722. 
Madame Tourniaire, vous avez la parole.

Mme TOURNIAIRE, rapporteur : Avis favorable de la commission, 
monsieur le président.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : Mme TOURNIAIRE.

N° 2008-4723 - Travaux d’extension, d’aménagement et de 
rénovation des réseaux communautaires d’assainissement pour 
l’année 2009 avec reconduction expresse pour 2010 (lots n° 1, 3, 
4, 5, 6 et 10) - Lancement de la procédure d’appel d’offres ouvert - 
Autorisation de signer les marchés - Direction générale - Direction 
de l’eau -

N° 2008-4741 - Comité social - Avenant annuel à la convention-
cadre - Direction générale - Direction de l’évaluation et de la 
performance - Contrôle et pilotage des gestions externes -

M. LE PRÉSIDENT : Madame Mermoud a été désignée comme 
rapporteur des dossiers numéros 2008-4723 et 2008-4741. 
Madame Mermoud, vous avez la parole.

Mme MERMOUD, rapporteur : Avis favorable de la commission, 
monsieur le président.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : Mme MERMOUD.

N° 2008-4726 - Fleurieu sur Saône - Neuville sur Saône - 
Rénovation, extension de la station d’épuration - Demande 
d’individualisation d’autorisation de programme au titre des 
études et de la maîtrise d’oeuvre - Direction générale - Direction 
de l’eau -

N° 2008-4727 - Neuville sur Saône - Genay - Zone industrielle 
de Genay - Construction de la station d’épuration - Demande 
d’individualisation d’autorisation de programme au titre des 
études et travaux - Direction générale - Direction de l’eau -

N° 2008-4729 - Evaluation et projet d’organisation de la gestion 
de l’eau sur l’île de Miribel-Jonage - Participation fi nancière - 
Direction générale - Direction de l’eau -

N° 2008-4733 - Sécurisation de l’usine de production d’eau 
potable de Croix-Luizet - Première individualisation d’autorisation 
de programme - Délégation générale aux ressources - Direction 
de la logistique et des bâtiments - Service de la gestion 
administrative et fi nancière -

N° 2008-4743 - Aménagement du Carré de Soie - Projet de 
réalisation d’un réseau de chauffage urbain - Convention de 
gestion avec les villes de Villeurbanne et Vaulx en Velin - Direction 
générale - Direction de l’évaluation et de la performance - Contrôle 
et pilotage des gestions externes -

M. LE PRÉSIDENT : Monsieur le vice-président Claisse a été 
désigné comme rapporteur des dossiers numéros 2008-4726, 
2008-4727, 2008-4729, 2008-4733 et 2008-4743. Monsieur Claisse, 
vous avez la parole.

M. le vice-président CLAISSE, rapporteur : Avis favorable de 
la commission.

Il y a une note au rapporteur pour le dossier numéro 2008-4743 : 
dans le DELIBERE, il convient de lire : "1° - Approuve la convention 
de gestion à conclure avec les villes de Villeurbanne et Vaulx 
en Velin" au lieu de : "1° - Approuve la convention de gestion à 
conclure avec les villes de Lyon et Villeurbanne."

M. LE PRÉSIDENT : Merci bien. Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : M. le vice-président CLAISSE.
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n’ont pas pris part au au vote : 16 groupe Synergies-Avenir, 
soit 22 abstentions.

Il convient de lire :

- pour : 2 groupe Alliance pour le Grand Lyon opérationnel - 
3 groupe Radical - 5 groupe Gauche alternative, écologique, 
citoyenne - 9 groupe UDF et apparentés - 10 groupe Communiste 
et intervention citoyenne - 11 groupe UPC - 1 groupe Synergies-
Avenir (M. Desseigne par procuration à M. Imbert) - 
26 groupe Union pour un mouvement populaire - 
35 groupe Socialiste et apparentés - 2 non inscrits (MM. Joly, 
Uhlrich),

soit 104 voix pour ;

- contre : 3 groupe Les Verts,

soit 3 voix contre ;

- abstentions : 2 groupe Les Verts (MM. Buna et Giordano) - 
1 groupe Union pour la Communauté (Mme Isaac-Sibille) - 
3 groupe Communiste et intervention citoyenne (MM. Gerin, 
Thivillier, Mme Peytavin), 5 groupe Union pour un mouvement 
populaire (Mme Dubost, MM. Forissier, Gonon, Barge, 
Clamaron),

- n’ont pas pris part au au vote : 16 groupe Synergies-Avenir, 

soit 27 abstentions.

N° 2008-4728 - Education à l’environnement et au développement 
durable - Actions et mise en valeur des politiques communautaires - 
Subventions aux partenaires pour l’année 2008 - Convention-type 
et annexes - Direction générale - Direction prospective et stratégie 
d’agglomération -

N° 2008-4736 - Promotion du tri - Convention-type pour l’embauche 
d’ambassadeurs  - Direction générale - Direction de la propreté -

N° 2008-4737 - Bassin versant de l’Yzeron et affl uents - 
Autorisation de signer un avenant entraînant l’annulation de 
la convention portant versement d’un fonds de concours au 
Sagyrc - Direction générale - Direction de l’eau -

N° 2008-4738 - Convention pluriannuelle 2006, 2007, 2008 avec 
l’association Agence locale de l’énergie de l’agglomération 
lyonnaise - Avenant n° 2 - Subvention - Direction générale - 
Direction de l’évaluation et de la performance - Contrôle et 
pilotage des gestions externes -

N° 2008-4748 - Fonctionnement du compte épargne temps au 
Grand Lyon - Délégation générale aux ressources - Direction 
des ressources humaines -

N° 2008-4749 - Créations et transformations d’emplois - Délégation 
générale aux ressources - Direction des ressources humaines

M. LE PRÉSIDENT : La commission proximité, ressources 
humaines et environnement a désigné madame la vice-
présidente Vessiller comme rapporteur des dossiers numéros 
2008-4728, 2008-4736 à 2008-4738, 2008-4748 et 2008-4749. 
Madame Vessiller est absente. Madame Mermoud ?

Mme MERMOUD, rapporteur en remplacement de Mme la 
vice-présidente VESSILLER absente : Avis favorable de la 
commission, monsieur le président.

M. LE PRÉSIDENT : Pas d’opposition ?

Adoptés.

Rapporteur : Mme MERMOUD, en remplacement de Mme la 
vice-présidente VESSILLER absente.

M. LE PRÉSIDENT : Mes chers collègues, nous en avons terminé.

(La séance est levée à 20 heures 15).

Erratum pour le procès-verbal de la séance publique
 du 21 janvier 2008

Vote des dossiers n° 2008-4744 et 2008-4745 (page16) -

- dossier n° 2008-4744 -

Au lieu de :

- pour : 2 groupe Alliance pour le Grand Lyon opérationnel - 
3 groupe Radical - 5 groupe Gauche alternative, écologique, 
citoyenne - 9 groupe UDF et apparentés - 10 groupe Communiste 
et intervention citoyenne - 11 groupe UPC - 1 groupe Synergies-
Avenir (M. Desseigne par procuration à M. Imbert) - 
26 groupe Union pour un mouvement populaire - 
35 groupe Socialiste et apparentés - 2 non inscrits (MM. Joly, 
Uhlrich),

soit 104 voix pour ;

- contre : 3 groupe Les Verts - 5 groupe Union pour un 
mouvement populaire (Mme Dubost, MM. Forissier, Gonon, 
Barge, Clamaron),

soit 8 voix contre ;

- abstentions : 2 groupe Les Verts (MM. Buna et Giordano) - 
1 groupe Union pour la Communauté (Mme Isaac-Sibille) - 
3 groupe Communiste et intervention citoyenne (MM. Gerin, 
Thivillier, Mme Peytavin),


